
Réforme voie professionnelle

http://clg-sand-la-chatre.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article447

Réforme voie professionnelle
- Orientation - 

Date de mise en ligne : jeudi 15 juin 2023

Copyright © Collège George SAND - 36400 LA CHÂTRE - Tous droits

réservés

Copyright © Collège George SAND - 36400 LA CHÂTRE Page 1/2

http://clg-sand-la-chatre.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article447
http://clg-sand-la-chatre.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article447


Réforme voie professionnelle

Chers parents,

La réforme des lycées professionnels amorce sa mise en oeuvre, et la plupart de ses mesures entrent en vigueur
dès la rentrée scolaire prochaine (année 2023-24).

Parmi elles la gratification des semaines de stage à hauteur de 50Euros par semaine en 1ère année de CAP et en
seconde professionnelle, et la création d'un bureau des entreprises dans chaque lycée professionnel constituent des
éléments majeurs pour la motivation et la réussite des élèves.

Bien à vous,
 B Peyhardi, principal
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